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1  Article 2, point 18 du Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

2  Voir en ce sens Annexe I du Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

3  Petite et moyenne entreprise, selon la définition de la Commission européenne dans la recommandation 2003/361/CE 

4  La société anonyme, la société en commandite par actions, la société à responsabilité limitée, la société par actions simplifiée 

5  Article 3-14 du Décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 modifié relatif au fonds de solidarité à destination des entreprises 

particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des 
mesures prises pour limiter cette propagation 
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Ts= Enveloppe maximale - ∑ montants éligibles individuels pour la partie <=100 € 

∑ montants éligibles individuels pour la partie > 100 € 

montant éligible total individuel = montant <= 100 € + montant >100 € *Ts 
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https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/


 

  

 

 

 

  

  

 

 

 

 un taux calculé sur l’ensemble des mois complets entre la date d’installation et le 31/10/2020

   (sur l’ensemble des activités de l’exploitation)
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